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attendu que cette volonté d’engagement se reflète 
dans la deuxième orientation de la Politique internatio-
nale du Québec Le Québec dans le monde : s’investir, 
agir, prospérer, qui promeut notamment la protection 
et la défense des droits des personnes lesbiennes, gaies, 
bisexuelles et trans;

attendu que, en vertu du dernier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1), la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie favorise le renforcement des 
institutions francophones auxquelles le gouvernement 
participe, en tenant compte des intérêts du Québec;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de cette loi, la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie favorise l’établissement sur 
le territoire du Québec d’organisations internationales et 
de représentants de gouvernements étrangers;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à octroyer 
à Montréal International une subvention maximale de 
4 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour la création d’un organisme sans but lucratif ayant 
pour mission la mise sur pied d’un réseau international 
francophone en faveur de la protection et de l’avancement 
des droits des personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et 
trans;

attendu que les conditions et modalités d’octroi de 
cette subvention seront prévues dans une convention à 
intervenir entre la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie et Montréal International, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à octroyer à Montréal 
International une subvention maximale de 4 000 000 $, 
au cours de l’exercice financier 2017-2018, pour la création 
d’un organisme sans but lucratif ayant pour mission la 
mise sur pied d’un réseau international francophone en 
faveur de la protection et de l’avancement des droits des 
personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans;

que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une convention à 
intervenir entre la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie et Montréal International, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68306

Gouvernement du Québec

Décret 354-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’octroi à Montréal International d’une 
subvention maximale de 5 000 000 $, au cours de l’exer-
cice financier 2017-2018, pour la création de l’Organi-
sation mondiale de l’intelligence artificielle et l’établis- 
sement de son siège à Montréal

attendu que Montréal International est une personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) dont l’un 
des mandats est d’attirer et de retenir des organisations 
internationales dans la région métropolitaine;

attendu que le gouvernement du Québec souhaite 
confirmer la place de Montréal comme pôle interna-
tional en intelligence artificielle en accueillant le siège de  
l’Organisation mondiale de l’intelligence artificielle;

attendu que cette organisation internationale con-
stituera un forum visant à permettre aux membres de 
développer un consensus sur les normes et pratiques qui 
doivent encadrer ce secteur émergent;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère des Relations internatio-
nales (chapitre M-25.1.1), la ministre des Relations inter-
nationales et de la Francophonie favorise l’établissement 
sur le territoire du Québec d’organisations internationales 
et de représentants de gouvernements étrangers;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à octroyer 
à Montréal International une subvention maximale 
de 5 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour la création de l’Organisation mondiale de 
l’intelligence artificielle et l’établissement de son siège  
à Montréal;

attendu que les conditions et modalités d’octroi de 
cette subvention seront prévues dans une convention à 
intervenir entre la ministre des Relations internationales  
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et de la Francophonie et Montréal International laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à octroyer à Montréal 
International une subvention maximale de 5 000 000 $, 
au cours de l’exercice financier 2017-2018, pour la création 
de l’Organisation mondiale de l’intelligence artificielle et 
l’établissement de son siège à Montréal;

que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une convention à 
intervenir entre la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie et Montréal International, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68307

Gouvernement du Québec

Décret 355-2018, 21 mars 2018
ConCernant le renouvellement du mandat de 
monsieur Daniel Paré comme membre du conseil 
d’administration et président-directeur général du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le Centre 
intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-
Appalaches est un établissement fusionné;

attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 9 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux sont administrées par un conseil  

d’administration composé notamment du président-direc-
teur général de l’établissement, nommé par le gouverne-
ment, sur recommandation du ministre, à partir d’une liste 
de noms fournie par les membres visés aux paragraphes 1° 
à 8° de cet article;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36.1 de cette loi, le ministre peut, après consultation 
des membres du conseil d’administration visés aux para-
graphes 1° à 8° des articles 9 ou 10, selon le cas, recom-
mander au gouvernement le renouvellement du mandat du 
président-directeur général;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 191 
de cette loi, afin de permettre le bon fonctionnement 
d’un centre intégré de santé et de services sociaux dès le  
1er avril 2015 et malgré le paragraphe 9° de l’article 9, le 
premier président-directeur général de cet établissement 
est nommé par le ministre à la suite d’un processus de 
sélection initié par ce dernier, incluant un appel de can-
didatures dont il détermine les modalités;

attendu que le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé monsieur Daniel Paré membre du conseil 
d’administration et président-directeur général du Centre 
intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-
Appalaches pour un mandat de trois ans débutant le  
1er avril 2015 et que par le décret numéro 306-2015 du 
1er avril 2015, modifié par le décret numéro 401-2017 du  
12 avril 2017, le gouvernement a déterminé sa rémuné-
ration, ses avantages sociaux et ses autres conditions de 
travail à ce titre, que son mandat viendra à échéance le  
31 mars 2018 et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que la consultation requise par la loi a été 
obtenue;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

que monsieur Daniel Paré soit nommé de nouveau 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général du Centre intégré de santé et de services sociaux 
de Chaudière-Appalaches pour un mandat de quatre 
ans à compter du 1er avril 2018 au traitement annuel de 
268 532 $;
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